








ACTES

CORRESPONDANCE OFFICIELLE

La Ministre de la santé, de la jeunesse et des sports, sous-direction des professions
médicales et des personnels médicaux, sollicite l’avis de l’Académie sur la demande
présentée par les sages-femmes en vue d’obtenir une modification de leur code de
déontologie ayant pour objet de les autoriser à pratiquer l’acupuncture.

Soumis à Roger HENRION.

La Ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche remercie pour l’envoi du
rapport Identification des personnes par des analyses biométriques, adopté par l’Aca-
démie le 20 novembre 2007.

Le Ministre de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du codéve-
loppement remercie pour l’envoi du rapport Identification des personnes par des
analyses biométriques, adopté par l’Académie le 20 novembre 2007.

Le Ministre de l’éducation nationale remercie pour l’envoi de différents rapports et
communiqué.

CORRESPONDANCE NON OFFICIELLE

M. Benoit L, Directeur général de l’AP-HP, informe de l’organisation,
durant l’année 2008, de diverses manifestations en hommage au Pr Robert Debré et
propose à l’Académie de s’associer à cette commémoration en organisant une
conférence sur cette personnalité, sa carrière et ses travaux.

Y réfléchir avec Gabriel RICHET.

Mme Suzanne W, Secrétaire générale de la Fondation Internationale Balzan
« Prix », invite l’Académie à proposer, avant le 15 mars 2008, des candidatures aux
Prix Balzan 2008. Quatre prix, d’un montant d’un million de francs suisses chacun
seront décernés en 2008 dans les disciplines suivantes : Les arts figuratifs depuis
1700 ; Philosophie morale ; Médecine préventive, vaccination incluse ; Science du
changement climatique.

Le Pr Raymond A, Président de la Fondation du Rein, sollicite le parrai-
nage de l’Académie pour la Journée Mondiale du Rein qui se tiendra le 13 mars 2008
sur le thème « Prévenir l’insuffisance rénale et des complications cardiovasculaires ».

Parrainage accepté.
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Mme Véronique M, au nom de la Fondation Franco-Chinoise pour la
Science, sollicite le parrainage de l’Académie pour le Premier colloque Santé-
Développement Durable qui se tiendra à Pékin, les 29 et 30 mai 2008.

Parrainage refusé.

Le Pr Yves C sollicite le patronage de l’Académie pour la Conférence
organisée par l’Association France Amérique, le 6 février 2008, sur le thème « La
transplantation d’organes, don et commerce ».

Parrainage accepté.

Le Pr Claude V (Nancy), membre correspondant dans la 3ème division,
pose sa candidature à une place de membre titulaire dans cette même division,
section des sciences pharmaceutiques.

Le Pr Jean-Pierre G (Le Havre), membre correspondant dans la 3ème division,
pose sa candidature à une place de membre titulaire dans cette même division,
section des sciences pharmaceutiques.

Le Pr Jean-Louis M (Toulouse) remercie pour son élection à une place
de membre correspondant dans la 3ème division, section des sciences biologiques.

Le Pr Michel L (Lille) remercie pour son élection à une place de membre
correspondant dans la 3ème division, section des sciences pharmaceutiques.

Le Pr Luc A (Liège) remercie pour son élection à une place de membre
correspondant étranger dans la 3ème division, section des sciences pharmaceutiques.
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Séance du mardi 15 janvier 2008

Présidence de M. Marc G, président

ORDRE du JOUR

Chronique historique

Le silphium de Cyrénaïque, une plante médicinale aujourd’hui disparue
Charles H.

Communications

Quels futurs traitements pour la dépendance au tabac et au canabis ?
Bernard L F (Université de Toronto — Canada), Zuzana J,
Gianlugi T, Steven R. G.

Hyperinsulinisme chez l’enfant : nouveaux concepts — rôle de l’imagerie
Francis B (Necker-Enfants Malades — Paris), Maria R,
Nathalie B, Claire N-F, Françis J, Jacques
R, Pascale de L.

Présentation d’ouvrages

Pharmacologie (11e édition) par Yvan Touitou. Paris : Masson, 2007. Présen-
tation faite par Monique Adolphe.

La grippe en face par Yves Buisson, Élisabeth Nicand, Pierre Saliou et coll.
Paris : Xavier Montauban, 2007, 224 p. Présentation faite par Charles
Laverdant.
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NÉCROLOGIE

Le Président annonce le décès survenu à Paris le 8 janvier 2008 du Professeur Claude
OLIVIER, membre titulaire dans la 2e division, chirurgie et spécialités chirurgicales.

Le Professeur Claude Olivier est né le 29 janvier 1910 à Paris. Il est décédé le 8 janvier
2008 dans sa 98e année et ses obsèques ont eu lieu ce matin en l’Église Saint-Thomas
d’Aquin.

Claude Olivier a fait ses études au Collège Stanislas, puis à la Faculté de Médecine
de Paris où il fut l’élève d’Henri Mondor dont il avait retracé la carrière, ici même, en
1985. Avec lui, il collabora aux deux ouvrages de référence qu’ont été Radiodiagnos-
tics urgents de l’abdomen et Radiodiagnostic des occlusions intestinales aiguës.

Il fut nommé chirurgien des Hôpitaux de Paris en 1946, agrégé en 1949, professeur
titulaire de technique chirurgicale en 1961 puis professeur de clinique chirurgicale,
d’abord à l’Hôpital Tenon en 1962 et en 1968 à l’Hôtel Dieu de Paris où il accomplit
le reste de sa carrière.

Claude Olivier a effectué, au début de celle-ci, d’importants travaux de chirurgie
générale, plus particulièrement abdominale et même gynécologique mais, rapide-
ment, il s’orienta vers la pathologie vasculaire. Il créa et dirigea le cours de perfec-
tionnement des maladies des vaisseaux périphériques et l’attestation d’étude de
pathologie vasculaire tant artérielle que veineuse. Son activité à l’Hôtel Dieu dans ce
domaine fut remarquable et donna lieu à de nombreuses publications. Il fut secré-
taire général du Collège Français de Pathologie Vasculaire depuis sa fondation, en
1967, jusqu’à sa retraite.

Il avait présidé L’Académie nationale de chirurgie en 1975 et avait été élu, la même
année, dans la 2e section de notre Compagnie.

Claude Olivier était un homme courageux : mobilisé le 20 août 1939, fait prisonnier,
cité à l’ordre de son régiment, rappelé sur sa demande en activité le 20 novembre
1944, une seconde fois cité, il reçut la Croix de guerre 1939- 1945. Il était chevalier de
la Légion d’honneur.

Claude Olivier était un homme de convictions et avait dénoncé avec force la scission
de la grande faculté de médecine en douze micro-facultés au décours de l’agitation
de 1968 ; il estimait cette balkanisation impropre à l’enseignement de la médecine
pour huit d’entre elles au moins. À l’ouverture d’un congrès de chirurgie, il prononça
une allocution sévère sur le système hospitalo-universitaire d’après 1968 et réclama
une réforme d’ensemble. Il s’était élevé avec virulence contre les choix de cabinets
ministériels en 1976.

Handicapé physiquement depuis 1989, il éprouvait de grandes difficultés à se
déplacer et sa présence parmi nous était devenue progressivement plus rare.
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Il fut élevé à l’Eméritat le 18 avril 2000.

À son épouse et à toute sa famille, l’Académie présente ses condoléances attristées.

DÉCLARATION DE VACANCES

Le Président déclare vacantes deux places de membre titulaire dans la 3e division,
section des sciences biologiques, à la suite de l’accession à l’éméritat du Pr Georges
D et du Pr Christian N.
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Séance du mardi 22 janvier 2008

Présidence de M. Marc G, président

ORDRE du JOUR

Éloge

Éloge de M. Michel VERHAEGHE (1914-2006)
Gilles C.

Communications

Le réseau national COMETE sur les tumeurs de la surrénale
Pierre-François P (Hôpital Européen Georges Pompidou — Paris),
Anne-Paule G-R, Xavier B.

Le corticosurrénalome : progrès dans la physiopathologie et la prise en charge
d’un cancer rare
Xavier B (Hôpital Cochin — Paris), Lionel G, Rossella L,
Jérôme B.

Apport de COMETE à la génétique du phéochromocytome
Anne-Paule G-R (Hôpital Européen Georges Pompidou —
Paris), Nelly B, Laurence A, Judith F, Xavier J,
Pierre-François P.
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Séance du mardi 29 janvier 2008

Présidence de Marc G, président

ORDRE du JOUR

Débat d’actualité

Les actions de l’Agence de la biomédecine dans le domaine de l’AMP (Assistance
Médicale à la Procréation)
Mme Carine C (Directrice de l’Agence).

Communication

La procréation médicalisée en France, état des lieux et perspectives
Pierre J.

Information

Compte-rendu de l’activité du Comité Consultatif National d’Éthique pour 2007
Claude S.

Élections

Dans la 3ère division, section des sciences pharmaceutiques :

— d’un membre titulaire en remplacement de M. Albert G, décédé.
Candidatures dans l’ordre des suffrages recueillis : Premiers ex-aequo et par
ordre alphabétique MM. Francis G (Rennes) et Jean S

(Lyon),
M. Jean-Pierre G (Le Havre)
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— d’un membre correspondant étranger en remplacement de M. Manuel
L, décédé.

Candidature dans l’ordre des suffrages recueillis : M. Mohamed Z (Sfax)

Communication

Réflexions à propos d’une maladie invalidante et toujours mystérieuse : l’endomé-
triose
Jean B (Hôpital Saint-Vincent de Paul — Paris).

ACTES

NÉCROLOGIE

Le Président annonce le décès survenu à Paris le 28 janvier 2008 du Professeur Roger
BOULU, membre titulaire dans la 3e division, section des sciences pharmaceutiques.

Roger Georges B est né le 4 mars 1930. Il est mort hier à son domicile.

Professeur de pharmacodynamie en 1970 à Rouen puis à l’Université Paris V depuis
1976, il poursuivit parallèlement une carrière hospitalière : interne des hôpitaux de
Paris, Assistant de Biologie, Biologiste des hôpitaux en 1974 et Praticien hospitalier
à l’hôpital Necker-Enfants Malades de 1985 à 1995.

Il a assuré en outre la direction de l’UER « Mécanismes d’action des médicaments
et des toxiques » pendant dix ans avant de devenir Assesseur à la Faculté de
Pharmacie.

Très instruit, aussi discret dans son comportement que remarquable travailleur,
Roger Georges B a présidé le Centre national de prévention, d’études et de
recherches en Toxicomanie. Il a été également membre de plusieurs Commissions
ministérielles, en particulier concernant les stupéfiants et les psychotropes et il était
membre du Conseil de prévention et de lutte contre le dopage depuis 1999.

L’ensemble de ses travaux de recherches était orienté vers le Pharmacologie expéri-
mentale et son domaine privilégié touchait à la circulation et à l’ischémie cérébrale.

Roger Georges B avait été élu membre correspondant de l’Académie depuis
1998, puis membre titulaire en 2001. Il était officier des Palmes académiques.

Vice-président de l’Académie de Pharmacie, il aurait dû la présider en 2009.

La 3ème division à laquelle il appartenait, comme l’Académie toute entière, déplo-
rent cette nouvelle et s’associent à la grande peine de sa famille devant une mort
aussi brutale.
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CORRESPONDANCE OFFICIELLE

La Ministre de la Santé, de la Jeunesse et des Sports, sous-direction de la prévention
des risques liés à l’environnement et à l’alimentation, sollicite l’avis de l’Académie,
par lettre du 23 janvier 2008, sur la demande de classement de la commune de
Casteljaloux (Lot-et-Garonne) en station hydrominérale.

Commission XII (Thermalisme et Eaux minérales).

Mme Emmanuelle M, directeur du Cabinet du Président de la République,
remercie pour l’envoi du rapport et du communiqué sur « Recommandations de
l’Académie nationale de médecine pour la prise en charge des patients après l’infarctus
du myocarde ».

CORRESPONDANCE NON OFFICIELLE

M. Luc D remercie pour son élection à une place de membre correspondant
dans la 3e division, section des sciences biologiques.

M. Dominique R-L (Tours), membre correspondant dans la 4ème

division, pose sa candidature à une place de membre titulaire dans cette même
division, section d’hygiène, médecine préventive et épidémiologie.

M. Francis B (Paris) pose sa candidature à une place de membre corres-
pondant dans la 1ère division, médecine et spécialités médicales.

ÉLECTIONS

L’ordre du jour appelle

— l’élection d’un membre titulaire dans la 3e division, section des sciences pharma-
ceutiques, en remplacement de M. Albert G, décédé.

La section présente aux suffrages de l’Académie les candidats dans l’ordre suivant :

Ex aequo et par ordre alphabétique :

— M. Francis G (Rennes)
— et M. Jean S (Lyon)
— M. Jean-Pierre G (Le Havre)
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Il est procédé à un tour de scrutin qui donne les résultats suivants :

nombre de votants : 95
suffrages exprimés : 95
majorité (absolue) : 48

ont obtenu : M. G 38
M. S 54
M. G 3

95

M. Jean S, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, est
proclamé élu membre titulaire dans la 3e division, section des sciences pharmaceu-
tiques.

Son élection sera soumise à l’approbation de Monsieur le Président de la Républi-
que.

— l’élection d’un membre correspondant étranger dans la 3e division, section des
sciences pharmaceutiques, en remplacement de M. Manuel L-T,
décédé.
M. Mohamed Z (Sfax) est élu.
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BULLETIN DE L’ACADÉMIE NATIONALE DE MÉDECINE

RECOMMANDATIONS AUX AUTEURS

Le Secrétaire perpétuel et le Secrétaire-adjoint, assistés d’un Comité de Lecture, sont
responsables de la publication du Bulletin de l’Académie nationale de médecine. Pour
chacun des textes qui ont été acceptés et présentés, la longueur ne doit pas dépasser 10 pages du
Bulletin. Chaque page comprend 3320 caractères (45 lignes de 76 caractères où sont compris
les espaces et la ponctuation) soit 3320 × 10 pages =33200 caractères maximum. Dans ces
10 pages sont inclus : tableau, iconographie et bibliographie. Tout dépassement sera facturé à
l’auteur à raison de 61 k la page éditée.

Le texte fourni en trois exemplaires sera structuré en paragraphes homogènes, en
évitant le style télégraphique, l’abus des alinéas, les successions de mots ou de phrases
précédées d’un tiret, une numérotation superflue des propositions. Les titres et sous-titres
seront détachés. Les signes et abréviations seront explicités lors de leur première apparition
dans le texte. Les molécules (médicaments ou non) apparaîtront sous leur dénomination
commune internationale.

Les communications seront rédigées suivant la norme scientifique en chapitres dis-
tincts : introduction, malades et méthodes, résultats, discussion. Pour les lectures, l’agen-
cement des paragraphes doit faire apparaître la structure de l’exposé et les étapes du
raisonnement.

Le titre en français de l’article figurera sur une première page, avec le prénom et le
nom des auteurs ainsi que leur adresse et le lieu où pourront être demandés les tirés-à-
part. Le résumé français sera accompagné des mots-clés répertoriés à l’Index Medicus. Le
titre en anglais et un résumé anglais plus détaillé que le résumé français seront joints.

L’iconographie sera limitée à quatre tableaux ou documents photographiques. Chacun
portera au dos un numéro et une indication de positionnement. Les légendes seront
rédigées sur une feuille indépendante, numérotées suivant leur ordre dans le texte. Les
diapositives seront tirées sur papier.

La bibliographie sera classée suivant l’ordre d’apparition dans le texte.

La version définitive devra être transmise par e-mail ou par voie postale, accompagnée
d’une disquette. La correction des épreuves sera exclusivement d’ordre typographique. Toute
modification du texte initial sera facturée à l’auteur.

Trente tirés-à-part seront fournis gratuitement. Des tirés-à-part supplémentaires peu-
vent être exécutés aux frais des auteurs.

Avant d’entreprendre la rédaction de leur texte, les auteurs sont invités
à se procurer les « Consignes détaillées », à l’adresse ci-dessous

Académie nationale de médecine
16, rue Bonaparte

75272 Paris Cedex 06
Tél : 01.42.34.57.71 — Fax : 01.40.46.87.55

Email : odette.demonts@academie-medecine.fr
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